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Joseph Mélèze Modrzejewski, historien des droits antiques.
En guise d’introduction au Colloque « Grecs, Juifs, Polonais : à la

recherche des racines de la civilisation européenne »

Witold WOŁODKIEWICZ
Université de Varsovie

Monsieur l’Ambassadeur, Monsieur le Directeur, Mesdames et Messieurs,

Le devoir du président du Comité scientifique d’un colloque n’est pas de prendre la
parole, mais de la donner. Je le ferai dans quelques instants. Mais d’abord permettez-moi de
dire quelques mots.

Au titre de notre Colloque, « Grecs, Juifs, Polonais : à la recherche de la civilisation
européenne », on pourrait encore ajouter les « Romains ». Car tous ces droits et cultures font
objet d’études de Joseph Mélèze Modrzejewski. Je suis extrêmement touché d’avoir l’honneur
de présider dans ce Colloque consacré à mon ami et camarade d’études à la Faculté de Droit
de l’Université de Varsovie où Jo a commencé sa carrière comme chercheur et professeur déjà
bien connu.

Après son arrivé en France il devait gravir de nouveau tous les grades scientifiques,
dans un nouveau milieu, et a gagné la place d’un savant de renommée mondiale. Il n’est pas
nécessaire de parler ici de la position de Joseph Mélèze Modrzejewski dans le domaine de
l’histoire du droit et de papyrologie juridique. Sa notoriété est prouvée aussi par le nombre et
la qualité de ses élèves – professeurs et chercheurs – qui parleront aujourd’hui, pendant notre
Colloque.

Permettez-moi seulement de souligner les liens de Joseph Mélèze Modrzejewski avec
la science polonaise d’histoire du droit. Joseph Mélèze Modrzejewski est membre de deux
Académies polonaises des Sciences : celle de Varsovie (Polska Akademia Nauk)  et  celle  de
Cracovie (Polska Akademia Umiejętności). Comme directeur de la Revue Historique de Droit
Français et Étranger,  depuis  plus  de  trente  ans,  il  réservait  toujours  un  accueil  amical  à  la
littérature d’histoire juridique polonaise (articles et comptes rendus). Il a fait plusieurs fois des
conférences et a assuré l’enseignement dans les Universités polonaises, en particulier celle de
Varsovie. Il organisait des séjours de recherche et d’enseignement en France au profit de
divers professeurs polonais (j’en ai bénéficié moi-même comme directeur d’études à la 4ème

section de l’École Pratique de Hautes Études à la Sorbonne).

L’initiative du Centre de l’Académie Polonaise et de l’Ambassade de Pologne à Paris
d’organiser un Colloque dédié à mon Ami Joseph Mélèze Modrzejewski, est pleinement
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justifiée. Au nom de la Faculté de Droit et d’Administration, du Centre des Recherches sur la
Tradition Antique en Pologne et l’Europe Centre-Orientale de l’Université de Varsovie et du
Comité des Sciences sur l’Antiquité de l’Académie Polonaise des Sciences, je voudrais
remercier très cordialement les organisateurs de cette initiative hautement appréciable.


